




















Guide de calcul  

de la dose d’azote  

à apporter sur les 

cultures et les 

prairies  
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Arrière-effet prairie (6) 

Engrais 

Résidus du précédent (8) 

Apport organique (9) 

Culture intermédiaire (7) 

Apport atmosphérique (11) 
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Utilisation pratique de ce guide 

Cas 1 : Pour les cultures où la méthode du bilan 
azoté s’applique, les références sont indiquées, 
poste par poste, de la page 3 à la page 10. 
Les apports par l’eau d’irrigation (10) sont fixés à  
10 kg d’N/ha/an pour tenir compte des apports 
directs par l’eau d’irrigation et des effets indirects 
de ces apports via une minéralisation du sol plus 
importante. Ils peuvent être adaptés en fonction 
des analyses de la ressource en eau utilisée. 
Les apports atmosphériques (11) sont considérés 
comme négligeables au regard des quantités qu’ils 
représentent. On peut considérer qu’ils 
compensent globalement les pertes par voie 
gazeuse. 
 

Pour calculer la dose d’azote minéral à apporter :  
1/ Evaluez les besoins de la culture en vous 

reportant aux paragraphes 1 et 2. 
2/ Evaluez les fournitures en azote à déduire des 

besoins en vous reportant aux paragraphes 3 à 
9.  

3/ Calculez la dose prévisionnelle. N’oubliez pas de 
comptabiliser les éventuels apports par l’eau 
d’irrigation (voir ci-dessus). La dose calculée 
peut être ajustée selon la forme de l’engrais 
(voir page 12) ou suite à l’utilisation d’outils de 
pilotage en cours de végétation. 

Exemple : calcul de dose à apporter 
pour un maïs fourrage 

Objectif de rendement : 13 t de MS/ha 

Type de sol : argile limoneuse, apport organique de 
fumier tous les 2 ans avec CIPAN, pailles toujours 
enlevées 

Précédent : Céréale pailles enlevées 

Apport organique : 25 t de fumier de bovin bien 
décomposé en août 

* Chiffre à réactualiser chaque année (cf. paragraphe 4) 

Cas 2 : Certaines cultures ne bénéficient pas de références scientifiques suffisantes à ce jour pour permettre 
un calcul en ces termes. Dans ce cas, des doses maximales d’azote ont été définies par culture. Ces plafonds 
n’interdisent pas l’utilisation d’outils de pilotage de l’azote apporté. Ces plafonds sont indiqués en pages 10-11. 

BESOINS 
1 Besoins en azote de la culture 182 

2 Azote restant dans le sol après la récolte 30 

BESOINS TOTAUX (A) 212 

Azote 
fourni 
par le 
sol 

3 Azote déjà absorbé pendant l’hiver - 

4 Reliquat d’azote dans le sol en sortie d’hiver     50 * 

5 Minéralisation du sol 77 

6 Arrière-effet prairie - 

Autres 
effets 

7 Effet de la culture intermédiaire - 

8 Effet du précédent 0 

9 Effet direct des produits organiques 26 

10 Apport par l’eau d’irrigation - 

FOURNITURES (B) 153 

Dose bilan (équivalent ammonitrates) = (A)-(B) 59 kg N/ha 

Ajustement pour apport en azote liquide et/ou outil de pilotage 0 

Dose totale en équivalent engrais : (A)-(B)+/-(C) 59 kg N/ha 
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Volatilisation  

sorties entrées  
= fournitures 

Besoins en azote  
des plantes 

(1) 

Apport par l’eau d’irrigation (10) 

Minéralisation du sol (5) 

Azote déjà absorbé (3) 

Azote restant dans 
le sol après la 

récolte (2) 

Reliquat d’azote dans le sol (4) 

Illustration de la méthode du bilan (entre parenthèses figurent les n° 

des postes du bilan, correspondant aux paragraphes des pages suivantes)  



Culture Besoins  en azote 

Grandes cultures 

Avoine 2,2 kg/q 

Betterave fourragère 260 kg/ha 

Betterave sucrière 220 kg/ha 

Blé dur 3,5 kg/q 

Blé tendre* 3 kg/q 

Colza d’hiver 6,5 kg/q 

Colza de printemps 5,2 kg/q 

Lin textile (fibre) 10 kg/t de MS 

Lin oléagineux (graine) 4,5 kg/q 

Maïs fourrage 14 kg/t de MS 

Maïs grain 2,2 kg/q 

Orge d’hiver, escourgeon, orge de printemps* 2,5 kg/q 

Seigle 2,3 kg/q 

Sorgho sucrier - fourrager 13 kg / t de MS 

Tournesol 4,5 kg/q 

Triticale 2,6 kg/q 

Légumes 

Carottes petites « feuilles » 120 kg/ha 

Carottes petites « décolletées » 140 kg/ha 

Carottes nantaises  180 kg/ha 

Carottes grosses  200 kg/ha 

Endive 160 kg / ha selon la sensibilité de la variété 

Epinard d’hiver ou de printemps précoce 260 kg/ha (période de présence) 

Epinard de printemps tardif, d’été ou d’automne 
240 kg/ha  
+ 50 kg/ha pour une coupe supplémentaire 

Haricots à écosser et secs (flageolets, Haricots de 
Soissons) et Haricots mange-tout 

200 kg/ha 

Haricots verts et beurre : extra-fins 180 kg/ha 

Salsifis et scorsonères 260 kg/ha 

1 - Besoins en azote des cultures 

Références COMIFER / LDAR - INRA 

* Possibilité de tenir compte de la variété, voir références ARVALIS 

Pour calculer les besoins, utilisez les références ci-dessous en tenant compte du rendement 
prévisionnel de votre parcelle, sauf pour les besoins forfaitaires à l’hectare. 
 
RAPPEL : Le rendement prévisionnel est calculé comme la moyenne des rendements réalisés 
sur l’exploitation pour la culture considérée et, si possible, pour des conditions comparables 
de sol au cours des cinq dernières années en excluant la valeur maximale et la valeur 
minimale. 
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 Besoins de la pomme de terre (kg N/ha) 

Plantation 
durant 

la décade du :  

Défanage durant la décade du :  
 Pomme de terre 

chair ferme  
 

01/07 11/07 21/07 01/08 11/08 21/08 01/09 11/09 21/09 

21/03 120 140 155 165 170 180 185 190 190 
01/04 115 135 150 160 170 180 180 190 190 
11/04 110 130 145 155 165 180 180 185 190 
21/04 105 130 145 155 165 175 180 185 190 
01/05 105 125 140 150 160 170 175 180 185 
11/05 85 110 135 145 155 165 170 175 180 
21/05 40 90 120 130 150 155 165 170 170 
01/06 10 50 95 115 135 145 155 160 165 

Pomme de terre  
consommation 
Marché du frais 

01/07 11/07 21/07 01/08 11/08 21/08 01/09 11/09 21/09 
21/03 145 170 185 195 205 215 220 225 225 
01/04 140 165 180 190 200 215 215 225 230 
11/04 130 160 175 190 200 215 215 225 230 
21/04 125 155 175 185 195 205 215 225 225 
01/05 125 150 170 185 195 205 210 215 220 
11/05 100 130 160 170 190 195 205 210 215 
21/05 45 105 140 155 180 190 195 205 205 
01/06 15 60 115 140 160 175 185 195 200 

Pomme de terre 
consommation 

Grenaille  

01/07 11/07 21/07 01/08 11/08 21/08 01/09 11/09 21/09 
21/03 75 90 105 115 120 130 135 140 140 
01/04 75 85 100 110 120 130 135 140 140 
11/04 70 80 95 110 115 125 135 135 140 
21/04 55 80 95 105 115 125 130 135 140 
01/05 50 75 95 105 115 120 130 130 135 
11/05 15 55 80 100 105 120 120 130 130 
21/05 5 20 60 85 100 110 115 120 130 
01/06 0 5 25 65 85 100 105 115 120 

Pomme de terre 
Fécule 

  11/08 21/08 01/09 11/09 21/09 01/10 11/10 21/10 
01/04 225 235 240 245 250 250 255 255 
11/04 220 230 235 240 245 250 255 255 
21/04 215 225 235 240 245 245 250 255 
01/05 210 220 230 240 240 245 250 250 
11/05 200 215 220 230 235 240 240 245 
21/05 190 205 215 220 230 235 235 240 
01/06 170 190 200 210 215 225 225 230 
11/06 160 180 190 200 205 210 220 220 

Pomme de terre 
Industrie  

  11/08 21/08 01/09 11/09 21/09 01/10 11/10 21/10 
01/04 255 265 270 275 280 280 285 285 
11/04 250 260 275 270 275 280 285 285 
21/04 245 255 265 270 275 275 280 285 
01/05 240 250 260 270 270 275 280 280 
11/05 230 245 250 260 265 270 270 275 
21/05 220 235 245 250 260 265 265 270 
01/06 200 220 230 240 245 255 255 260 
11/06 190 210 210 230 235 240 250 250 

Plant de pomme de 
terre 

  01/07 11/07 21/07 01/08 11/08 21/08 01/09 11/09 21/09 
21/03 145 170 185 195 205 215 220 225 225 
01/04 140 165 180 190 200 215 215 225 230 
11/04 130 160 175 190 200 215 215 225 230 
21/04 125 155 175 185 195 205 215 225 225 
01/05 125 150 170 185 195 205 210 215 220 
11/05 100 130 160 170 190 195 205 210 215 
21/05 45 105 140 155 180 190 195 205 205 
01/06 15 60 115 140 160 175 185 195 200 
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Sur quelle profondeur faut-il 
faire le bilan azoté ? 
 

Les postes du bilan (2) et (4) explicités ci-dessous 
doivent être pris en compte sur la même profondeur : 
la profondeur maximale explorable par les racines de 
la culture pour laquelle vous faites le calcul de dose : 

- céréales à paille, betterave, endive, colza,  maïs, lin, 
grosses carottes, salsifis, sorgho, tournesol  90 cm 

- autres carottes  60 cm 

- pommes de terre  45 cm 

- autres légumes  40 cm 

2 - Azote restant dans le sol après la récolte 

Références COMIFER / LDAR - INRA 

Profondeur maximale 

d’enracinement 

Sols légers (sables et sols 

de bordure) 
Sols limoneux Sols argileux et crayeux 

0-30 cm 5  10 15 

0-60 cm 10 15 20 

0-90 cm 15 20 30 

0-120 cm 20 30 40 

4 - Reliquat d’azote dans le sol en sortie d’hiver 
Analysez en priorité les  parcelles avec apports 
organiques, les précédents riches et retournements 
de prairie récents, les accidents culturaux du 
précédent… 
Le prélèvement doit être réalisé sur la partie de votre 
parcelle la plus représentative et homogène (sol, 
historique), et le plus près possible du futur apport 
d’azote. 

En l’absence d’analyse, vous pouvez utiliser les 
synthèses de reliquats azotés publiées chaque année 
par les 3 Chambres d’Agriculture de Picardie en 
collaboration avec les laboratoires (GALYS, LDAR…) et 
l’INRA (voir journaux agricoles et sites internet). 
 
 

Références COMIFER / 
LDAR - INRA 
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 Quantité d’azote restant dans le sol après la récolte (kg N/ha) 

 Pour les céréales d’hiver :  estimation via imagerie satellite (Farmstar) OU via le stade : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour le colza :  

poids moyen frais de la biomasse aérienne en kg/m2 x 70  
OU image réglette OU estimation via imagerie satellite (Farmstar) 

 

 Pour le lin oléagineux d’hiver : 15 kg N/ha 

Stade de la céréale Azote déjà absorbé en sortie d’hiver (kg N/ha ) 

Jusqu’à 3 feuilles 5 

Maître brin 10 

Maître brin + 1 talle 15 

Maître brin + 2 talles 20 

Maître brin + 3 talles 25 

Maître brin + 4 talles 30 

+ 5 kg par talle supplémentaire avec un max de 50 kg/ha 

3 - Azote déjà absorbé par la culture en sortie d’hiver 
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ATTENTION, si votre sol est peu profond, 
adaptez cette valeur à la profondeur de votre 
sol. Vous pouvez consulter pour cela la carte des 
sols de votre exploitation ou simplement faire 
un sondage à la tarière. 
Exemple : pour un blé en sol de calcaire dur 
apparaissant à 60 cm, l’azote restant dans le sol 
(2) et le reliquat d’azote en sortie d’hiver (4) 
sont à estimer sur 60 cm. 
 

Au contraire, en limon profond sur blé, 
escourgeon, orge d’hiver et betterave, la prise 
en compte du reliquat est recommandée sur 
une profondeur de  120 cm. 



Sables ; Sables calcaires ; Sables 
limoneux ; Sols sableux sur grèves 

ou sur calcaire dur ; Argilo-calcaires 

Cranettes ; Limons sablo-argileux ; 
Sols argileux peu profonds sur 
calcaire dur ; Argiles, Argiles 

limoneuses  et Sables argileux 
profonds ; Limons à silex  

Limons moyens ; Limons sableux, 
Limons argileux et Argiles 

sableuses profondes ; Limons 
argilo- sableux ; Sols argileux sur 

grève ; Craies de champagne 

Culture 
d’automne 

Culture de 
printemps 
à récolte 

d’été 

Culture de 
printemps 
à récolte 
tardive 

Culture 
d’automne 

Culture de 
printemps 
à récolte 

d’été 

Culture de 
printemps 
à récolte 
tardive 

Culture 
d’automne 

Culture de 
printemps 
à récolte 

d’été 

Culture de 
printemps 
à récolte 
tardive 

30 45 55 35 55 70 40 60 85 

Fréquence des apports organiques sur la parcelle 

jamais 
d’apport 

5-10 ans 3-4 ans 1-2 ans 

Habitude de restitution 
des pailles 

compost /  
fumier 

autres 
compost /  

fumier 
autres 

compost / 
 fumier 

autres 

Toujours enlevées ou brûlées 0,8 0,95 0,9 1 0,95 1,05 1 

Enfouies 1 fois sur 2 0,9 1 0,95 1,05 1 1,1 1,02 

Toujours enfouies 1 1,05 1 1,1 1,02 1,2 1,05 

5.1. Minéralisation basale du sol en kg N/ha (sans apport organique, pailles toujours enfouies) 

5.2. Coefficient multiplicateur de la minéralisation du sol selon le système de culture 

5 - Minéralisation du sol en grandes cultures (hors légumes) 

Sur les sols sableux du littoral maritime, ajouter 10 unités aux valeurs ci-dessus. 
Cultures d’automne : avoine d'hiver, blé d'hiver, colza d'hiver, lin d'hiver, orge-escourgeon d'hiver, seigle, triticale 
Cultures de printemps à récolte d'été : avoine de printemps, blé de printemps, blé dur, colza de printemps, lin de printemps fibre 
et oléagineux, orge de printemps 
Cultures de printemps à récolte tardive : betteraves, endives, maïs, sorgho, tournesol 

5.3. Si présence de CIPAN tous les 2 ans, multiplier la  valeur de minéralisation par 1,05 

Se référer aux références de minéralisation en culture de printemps à récolte tardive ci-dessus 
(5.1 à 5.3), et multiplier cette valeur de minéralisation par la somme des coefficients 
correspondant aux mois de présence de la culture :  
 
 
 
 

En cas de succession de plusieurs cultures la même année : prendre la minéralisation totale sur 
une année, et répartir sur les cultures. 

Présence de la culture avril mai juin juillet août septembre octobre 

Coefficient de minéralisation  du sol 0,05 0,10 0,15 0,20 0,20 0,20 0,10 

5 bis - Minéralisation du sol en pomme de terre et légumes 

Référence tableau 5 55 

Coefficient de minéralisation du 
sol (5bis) 

0,65 

Minéralisation du sol en kg N/ha 36 kg N/ha 

Référence tableau 5 85 

Coefficient multiplicateur Système 1,05 

Coefficient multiplicateur CIPAN 1,05 

Minéralisation du sol en kg N/ha 94 kg/ha 

Exemple : betterave 
Culture de betteraves en limon moyen 
Apport de fumier tous les 3 à 4 ans 
Résidus de récolte enfouis une fois sur deux 
CIPAN tous les 2 ans 
 

 

Exemple  : légume 
Sol sableux  
Résidus toujours enfouis, jamais d’apport organique 
Date d’implantation du légume :  1er mai 
Date de récolte :  1er septembre 
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7 - Effet couvert végétal en interculture 

Cas général  
(reliquat mesuré  

en janvier-février) 

Cultures implantées à partir 
d’avril avec un reliquat mesuré 

tardivement 

Espèce 
Production 

en t de MS/ha 

Destruction en 
novembre/ 
décembre 

Destruction à 
partir de janvier 

Destruction en 
novembre/ 
décembre 

Destruction  à 
partir de janvier 

Crucifère : 
moutarde… 

≤ 1 5 10 0 5 
entre 1 et 3 10 15 5 10 

≥ 3 15 20 10 15 

Graminée type 
seigle, avoine… 

≤ 1 0 5 0 0 
entre 1 et 3 5 10 0 5 

≥ 3 10 15 5 10 

Graminée 
type ray grass 

≤ 1 5 10 0 5 
entre 1 et 3 10 15 5 10 

≥ 3 15 20 10 15 

Légumineuse 
≤ 1 10 20 5 10 

entre 1 et 3 20 30 10 20 
≥ 3 30 40 20 30 

Hydrophylacée : 
phacélie 

≤ 1 0 5 0 0 
entre 1 et 3 5 10 0 5 

≥ 3 10 15 5 10 

Mélange 
graminées- 

légumineuse 

≤ 1 5 13 3 5 
entre 1 et 3 13 20 5 13 

≥ 3 20 28 13 20 

Mélange 
crucifère - 

légumineuse 

≤ 1 8 15 3 8 
entre 1 et 3 15 23 8 15 

≥ 3 23 30 15 23 

Source : brochure CIPAN - Instituts techniques 

6 - Arrière effet prairie 

6.1. Minéralisation des résidus de prairies (kg N/ha) 

Coefficient multiplicateur si RGA pur 

Pâture intégrale 1 

Fauche + pâture 0,7 

Fauche intégrale 0,4 

6.2. Dans le cas particulier de prairies en ray 
grass anglais pur (RGA), multiplier les 
valeurs ci-dessus par les valeurs ci-contre : 

Références COMIFER / INRA / ARVALIS 

Rang de la culture à fertiliser 
& période de destruction de la prairie 

Durée de la prairie 

< 18 mois 2-3 ans 4-5 ans 6-10 ans > 10 ans 

  1ère culture après destruction de printemps 20 60 100 120 140 

  2ème culture après destruction de printemps 0 0 25 35 40 

  1ère culture après destruction d'automne 10 30 50 60 70 
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 Minéralisation des résidus de la culture intermédiaire (kg N/ha) 
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Type de jachère Destruction  
en fin d’été  

avant culture 
d’hiver  

Destruction 
en fin d’été 

 avant culture de 
printemps 

Destruction  
en fin d’hiver  

avant culture de 
printemps 

espèce 
dominante 

âge 

graminée 
moins de 1 an 10 5 10 
plus de 1 an 20 15 20 

légumineuse 
moins de 1 an 20 15 20 
plus de 1 an 40 30 40 

graminée + 
légumineuse 

moins de 1 an 15 10 15 
plus de 1 an 30 25 30 

8 - Effet précédent 

Sources : INRA, Instituts techniques 
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Précédent 
Cas 

général 
Ouverture du 

bilan en avril * 
Betterave 20 10 
Carotte 10 0 
Céréales pailles enfouies -20 -10 
Céréales pailles enlevées ou 
brûlées 

0 0 

Colza 20 10 
Endive 10 0 
Féverole 30 20 
Lin fibre / lin graine 0 0 
Luzerne retournée fin d'été-
automne précédent 

40 30 

Luzerne retournée au 
printemps précédent 

20 20 

Maïs fourrage  0 0 
Maïs grain  -10 0 
Pois protéagineux  20 10 
Prairie  0 0 
Pomme de terre  20 10 
Tournesol  -10 0 
Ray‐Grass dérobé  -10 0 

8.2. En cas d’anté-précédent 
luzerne retournée en fin 
d’été/début d’automne 2 
ans avant la culture à 
fertiliser, ajouter 20 à l’effet 
de la culture précédente 
estimée au 8.1. 

Précédent 
Minéralisation  du précédent pour 
la 2ème culture de l’année (kg N/ha) 

Brocoli 55 

Carotte (jeune & grosse) 20 

Céleri - branche 70 

Épinard 25 

Haricot et flageolet 35 à 40 selon le développement végétatif 

Pois de conserve 40 à 65 

Salsifis/ Scorsonère 30 Réf : UNILET 2012 

8.1. Minéralisation des résidus de récolte de la culture précédente (kg N/ha) 

 Cas particulier des cultures précédées d'une culture légumière dans la même année : 
minéralisation des résidus de récolte de la culture précédente (kg N/ha) 

 Cas particulier du précédent jachère : minéralisation des résidus de la jachère (kg N/ha) 
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Précédent 

Ail, échalote, mâche, 
oignon, poireau, salade 

0 

Chicorée à café, 
courgette, navet 

10 

Ray-Grass d'Italie 20 

Epinard 20 

Artichaut, céleri, chou 
pommé, fève, haricot 
lingot, trèfle 

30 

Brocolis, chou fleur,  
chou de Bruxelles,  
chou romanesco 

40 

* Colonne à utiliser pour les cultures implantées à partir 
d’avril avec un reliquat mesuré tardivement 



9 - Effet produits organiques 

Coefficient d’équivalent azote minéral 

Cultures à cycle court et/ou 
récolte d’été 

(céréales à paille d'hiver ou de 
printemps, colza, lin graine, lin 
fibre, petite carotte, épinard, 

haricot, oignon…) 

Cultures à cycle long et/ou 
récolte tardive 

(maïs, sorgho, betterave, 
tournesol, pomme de terre, grosse 

carotte et carotte nantaise, 
salsifis, endives, prairies…) Produit organique 

Teneur 
moyenne en 
azote total 

(kg/t ou kg/m3  

de produit brut) 
Apport d’été - 

automne 
Apport de 
printemps 

Apport d’été - 
automne 

Apport de 
printemps 

Fumier de bovins pailleux 5,5  0,10  - 0,20  0,20  

Fumier de bovins bien décomposé 7  0,10  - 0,15  0,30  

Compost de fumier de bovins 7  0,10  -  0,15  0,25  

Lisier de bovins non dilué 4,5  0,10  0,50 0,10  0,65  

Lisier de bovins dilué 2  0,10  0,50  0,10  0,65  

Fumier d’ovins 7  0,10  -  0,15  0,30  

Lisier de porcs 3,5  0,05  0,70  0,05  0,70  

Fientes de volailles à 60% de MS 24  0,10  -  0,10  0,60  

Fumier de volailles 23 0,15  -  0,30  0,50  

Fumier de champignon 7 0,10 -  0,15  0,30  

Effluents (eaux blanches,  
vertes et brunes) 

0,5  0,10  0,50  0,10  0,65  

Fumiers de porcs 8  0,10  0,15  0,15  0,30  

Fumiers de chevaux 8  0,10  -  0,20  0,20  

Vinasses de sucrerie 20  0,15  0,45  0,20  0,65  

Ecumes de sucrerie 3  0,20  -  0,30  -  

Eaux résiduaires de féculerie 0,5  
0,05  

(sept-déc) 
0,35 

(janv-mars) 
0,05 

(sept-déc)  
-  

Autres eaux d’industries agro ali- 
mentaires hors eaux  terreuses* 

0,05  0,10  0,50  0,10  0,65  

Soluble de pomme de terre 24  0,15  0,45  0,20  0,65  

Boues déshydratées chaulées 10  0,10  -  0,20  0,35  

Boues liquides à 5% de MS 4  0,15  -  0,20  0,50  

Boues séchées 38  0,10  0,30  0,20  0,35  

Boues de papeterie C/N>25 2  0  0  0  0  

Composts de boues et déchets verts 13  0,05  -  0,1  -  

Composts de déchets verts 10  0,05  -  0,1  -  

Références : SATEGE80-62-59, MUAD02, LDAR - INRA 

 Composition moyenne des produits et 
coefficients de minéralisation en fonction 
des cultures et des dates d’apport 

*Eaux terreuses : pas de disponibilité de l’azote qu’elles contiennent. 

Le
s 

cu
lt

u
re

s 
av

e
c 

ca
lc

u
l d

u
 b

ila
n

 a
zo

té
 

Minéralisation du produit organique = dose d’apport  x  teneur du produit  x  coefficient 
 (kg N/ha) (t ou m3/ha)   (kg N/t ou m3) 

La composition moyenne présentée ci-dessus masque une grande variabilité, 
l’idéal est de disposer d’une analyse de son produit organique. 
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Ces contributions peuvent être adaptées, sous réserve que le producteur de l’effluent 
organique apporte à l’exploitant agricole les références spécifiques de son produit.  
Il en est de même pour les fertilisants organiques normalisés non listés  ci-dessus. 



Cas particulier des prairies et fourrages 

Chargement moyen de l’exploitation 
< 25 ares / 

UGB 
25 à 40 ares / 

UGB 
40 à 60 ares / 

UGB 
>60 ares / UGB 

Potentiel des prairies B
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prairies pâturées  200 180 140 170 140 110 140 110 90 110 60 30 

prairies pâturées et fauchées  200 180 140 200 170 140 180 160 130 160 100 70 

prairies fauchées 250 160 120 250 160 120 250 160 120 250 160 120 

 PRAIRIES : Dose maximale annuelle en équivalent azote minéral pour les 
surfaces concernées de l’exploitation (kg N/ha/an) 

Chargement moyen = surface totale des prairies pâturées ou mixtes (pâturées et fauchées)  
total des UGB pâturants  

 

Le plafond s’applique aux lots de parcelles avec des systèmes d’exploitation identiques sur l’exploitation 
(pâturage, fauche ou pâturage et fauche). 
 

Potentiel bon = limons moyens, limons sableux, limons argileux et argiles sableuses profondes, limons argileux sableux, sols 
argileux sur grève, craies de champagne 

Potentiel moyen =  cranettes, limons sablo-argileux, sols argileux peu profonds sur calcaire dur, argiles, argiles limoneuses  et 
sables argileux profonds, limons à silex  

Potentiel réduit =  sables, sables calcaires , sables limoneux, sols sableux sur grèves ou sur calcaire dur, argilo-calcaires 

- Chargement moyen des prairies fauchées et 
pâturées : 30 ares/UGB 

- Potentiel de la prairie : bon 
- Apport organique :  20 t/ha de compost de fumier 

de bovins au printemps 
 

* Contribution des apports organiques 
à estimer grâce au tableau 9 

Exemple : prairie pâturée et fauchée 
Dose maximale annuelle 200 kg N/ha 

Apport organique * 35 kg N/ha 

Dose plafond à ne pas 
dépasser en équivalent 

ammonitrate 
165 kg/ha Le
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 FOURRAGES DÉROBÉS : dose 
maximale annuelle en équivalent 
azote minéral 
- Ray grass italien : 80 kg N/ha pour la coupe 

d’automne et 45 kg N/ha pour chaque coupe 
supplémentaire 

- Autres dérobées fourragères sans légumineuses :  
60 kg N/ha 

- Autres dérobées avec 50% de légumineuses :  
 50 kg/ha 
- Légumineuses pures : fertilisation interdite 

 FOURRAGES ANNUELS :  dose 
maximale annuelle en équivalent 
azote minéral  
- Méteil : 60 kg/ha 
- Luzerne :  fertilisation minérale interdite ; 

épandage de produits organiques autorisé dans la 
limite de 250 kg/ha équivalent azote minéral 

- Autres cultures annuelles (sorgho, maïs, seigle…) : 
calcul de la dose bilan en grande culture 
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 En maraîchage, dose maximale annuelle sur une parcelle  : 
 si succession de 2 cultures sur une même parcelle : 350 kg N/ha équivalent engrais minéral    
 si succession de 3 cultures ou plus : 500 kg N/ha équivalent engrais minéral 

 

 Les plantes aromatiques, médicales ou à parfum s'intègrent en général dans une succession de cultures au cours 
de l'année pour lesquelles les plafonds d‘azote total annuel s'appliquent (cf. succession de cultures maraîchères ci-
dessus). 
 

 Dose maximale pour toute culture ne figurant pas dans les tableaux : 300 kg N/ha équivalent engrais minéral  

Les autres cultures à dose maximale d’azote 

Légumes de plein champ et maraichage (suite) 

Petits pois, Pois de 
conserve et Fèves 

50 kg/ha si semis avant début avril  
0 kg/ha si semis après début avril 

Poivrons 250 kg/ha 

Potiron, Courges plein 
champ 

140 kg/ha 

Radis 80 kg/ha 

Salades et autres 
chicorées 

150 kg/ha  

Tabac (sec non fermenté) 
Virginie : 120 kg/ha 

Burley : 300 kg/ha 

Tomates 420 kg/ha 

Fruits rouges   

Cassis 80 kg/ha 

Groseilles 80 kg/ha 
Fraises 200 kg/ha 
Framboises  200 kg/ha 

Pépinières - Fleurs 

Pépinières ornementales, fruitières et forestières 130 kg/ha 
Cultures florales  300 kg/ha 

Vergers  

Pommes de table (y compris pour 
l'industrie compotes) et Pommes à cidre                                                  

90 kg/ha  

Poires de table, Cerises, Mirabelles, Noix, 
Quetsches 

120 kg/ha  
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  Légumes de plein champ et maraîchage 

Ail 150 kg/ha 

Artichauts 120 kg/ha 
Asperges 1 à 2 ans (non productives) 110 kg/ha 
Asperges 3 ans et plus (en production) 190 kg/ha  

Aubergines (toujours sous abri) 370 kg/ha 
Bettes potagères  220 kg/ha 

Betterave rouge potagère  190 kg/ha 

Brocolis 200 kg/ha 
Céleris branches et raves 270 kg/ha 
Chicorée à café (racines) 170 kg/ha 

Choux de Bruxelles 240 kg/ha 
Choux blanc ou rouge d'été 310 kg/ha 

Choux blanc ou rouge d'automne, 
choux de Milan 

270 kg/ha 

Choux fleurs  240 kg/ha 
Concombre 450 kg/ha 

Cornichons 90 kg/ha 
Courgettes 270 kg/ha 

Cresson 50 kg/ha 

Echalottes 120 kg/ha 
Mâche  50 kg/ha  
Navets industriels et potager bottes 150 kg/ha 

Oeillette 120 kg/ha 
Oignons blancs bottes printemps 120 kg/ha 
Autres oignons 180 kg/ha 

 Dose maximale annuelle d’azote par hectare en équivalent engrais 

Vignes AOC 
Champagne 

 60 kg N total/ha 
 (Amendements organiques normés de type NFU 44-051 non pris en compte dans le calcul ) 
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 Dose maximale d’azote total par hectare pour la vigne : 

Conditions de réalisation du plan prévisionnel de fertilisation 

Le plan prévisionnel de fumure azotée est obligatoire en zone vulnérable. 
Dans ce cadre, il doit être établi au plus tard : 
•avant le 2ème apport réalisé en sortie d’hiver en cas de fractionnement 
des doses de printemps ; 
•avant l’apport unique de sortie d’hiver en l’absence de fractionnement. 

La partie "calcul de dose d’azote à apporter" du plan de fumure est 
facultative pour : 
•les parcelles recevant moins de 50 kg N total par hectare, 
•les CIPAN,  
•les cultures dérobées ne recevant pas d’azote minéral. 



Coefficient de réduction lié à la localisation de l’engrais 

limons, limons 
sableux, limons 

argileux 

sols de craie, 
cranettes 

sols argileux, sols 
argilo-calcaires Particularités de la parcelle 

  Tous précédents avec apports organiques 0,8 0,8 0,8 

  Précédent céréales sans apport organique 0,85 0,85 0,9 

  Précédents légumineuses 0,8 0,8 0,9 

  Parcelles irriguées 0,75 0,8 0,8 

Ajustement de la dose d’apport en fonction du type d’apport 

 Azote localisé au semis sur betteraves 
En-dessous de 80 kg N/ha, il n’y a pas d’ajustement à réaliser.  
Si l’apport est de plus de 80 kg N/ha, multiplier la dose calculée par le coefficient  correspondant 
dans le tableau suivant : 

Type de sol 
Coefficient lié à 

l’utilisation d’azote liquide 

non calcaire  1,1 

calcaire  1,15 

Les différents tableaux présentés dans la plaquette permettent de calculer une dose en équivalent 
ammonitrate.  

Apport organique 
Si vous utilisez des apports organiques, utilisez 
le tableau 9 pour disposer des équivalences 
correspondantes.  

 Azote liquide  
En cas d’utilisation d’azote liquide, la dose 
apportée peut être majorée de 10 ou 15% 
selon le type de sol : 

     Réalisation de cette plaquette : 

Chambre d’Agriculture de l’Aisne 
1 rue René Blondelle  
02007 LAON CEDEX 
 03 23 22 50 99 

Chambre d’Agriculture de l’Oise 
Rue Frère Gagne 
60021 BEAUVAIS CEDEX 
 03 44 11 44 11 

Chambre d’Agriculture de la Somme 
19 bis rue Alexandre Dumas 
80096 AMIENS CEDEX 
 03 22 33 69 00 

Avec l’appui scientifique et technique de l’ensemble des membres du GREN PICARDIE :  

http://www.chambres-agriculture-picardie.fr 
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Par les Chambres d’Agriculture de Picardie : 



Le COMIFER propose un tableau des références actualisé des teneurs en P, K et Mg des organes 
végétaux récoltés concernant les cultures de plein champ et les principaux fourrages. Ces nouvelles 

références sont destinées à remplacer les valeurs actuellement utilisées.
Les teneurs en éléments minéraux, exprimées en unités conventionnelles (P2O5 pour le phosphore, K2O 
pour le potassium et MgO pour le magnésium) permettent le calcul des bilans culturaux (1) F-E "fumure- 
exportation". Représentant la différence entre le total des apports (F) et les exportations des récoltes (E), ces 
bilans peuvent être calculés à diverses échelles et permettent un diagnostic des pratiques de fertilisation couplé 
à un suivi de l’évolution des stocks des éléments nutritifs dans le sol. On notera bien que produit récolté et 
sous produit facultativement récoltable (par exemple, grain et paille) sont présentés séparément ; il faut donc 
les additionner le cas échéant.

ATTENTION, on ne peut pas utiliser les teneurs de ce tableau pour le calcul de fertilisation suivant la mé-
thode COMIFER 1993 (2) (grille 1993 et grille 1997) car les coefficients de calcul de cette méthode ont été 
calés pour des teneurs en P et en K des végétaux parfois forts différentes. Les doses ainsi calculées pourraient 
être inappropriées. Une nouvelle grille de calcul de la fertilisation PK est en cours d'élaboration pour répon-
dre à ces évolutions des teneurs de référence. 

Dans la majorité des cas, la référence correspond à la valeur moyenne des données d’analyses enregistrées dans 
une base de données créée à partir d’une enquête menée en 2005 auprès de tous les adhérents du COMIFER 
et d’une synthèse bibliographique actualisée ensuite. Dans les autres cas, la source de la référence est précisée 
dans le tableau. La méthode de travail est explicitée dans un document consultable sur le site du COMIFER 
www.comifer.asso.fr comportant en annexe les tableaux de calcul associés et des données sur des cultures peu 
répandues et non présentées ici (3). 
La tendance sensible à la baisse observée pour les teneurs en phosphore et dans une moindre mesure pour 
celles en potassium, pourrait s'expliquer par l’évolution des pratiques de fertilisation et l’augmentation de  
l’efficience du phosphore et du potassium absorbés, probablement due au progrès génétique et à l’améliora-
tion de la conduite des cultures. En l'absence de références anciennes similaires pour le magnésium, aucune 
tendance ne peut être identifiée pour cet élément.
La variabilité associée à ces teneurs moyennes est importante. Elle est quantifiée chaque fois que possible par 
quelques indicateurs dans le document méthodologique (3). Les teneurs réelles peuvent couramment varier de 
l'ordre de 20 % autour des moyennes indiquées ici. L’hétérogénéité des sources de données ne permet pas de 
fournir un indicateur statistique unique de la variabilité autour de chaque moyenne. Les causes de la variabi-
lité sont nombreuses : climat, type de sol, variété, pratiques de fertilisation, état sanitaire, etc...
Les références COMIFER, fruit de l’état actuel des compilations de données, peuvent être utilisées sur le 
territoire français métropolitain. L’usage de références locales établies pour une culture ou une région donnée 
à partir d’enquêtes ou d’études plus approfondies ne peut qu’être encouragé. 
Les tableaux de référence présentés dans les pages qui suivent pourront être mis à jour à la faveur de nouvelles 
actualisations de la base de données. Ils pourront être complétés pour d’autres éléments minéraux comme 
le calcium. On se reportera au site www.comifer.asso.fr pour disposer de la dernière version actualisée de ce  
tableau. 

Le groupe PKMg du COMIFER 2007

pour les cultures de plein champ  
et les principaux fourrages

(1) COMIFER 1993 Glossaire de la fertilisation N-P-K
(2)  COMIFER 1993 Aide au diagnostic et à la prescription  

de la fertilisation phosphatée et potassique des grandes cultures 

(3)  COMIFER 2007 TENEURS EN P, K et Mg DES ORGANES 
VÉGÉTAUX RÉCOLTABLES MÉTHODE  
D'ÉTABLISSEMENT et VALEURS DE RÉFÉRENCE

PARTICIPANTs AU gROUPE dE TRAvAIL COMIFER   P. Castillon (Arvalis Baziège)   P. denoroy (INRA Bordeaux)  
 R. duval (ITB Paris)   P. Eveillard (UNIFA Paris)   C. Le souder (Arvalis Boigneville)   C. villette (LdAR Laon)



(1)  teneur  de référence en MS pour l'organe considéré (conventionnelle ou habi-
tuelle à la récolte); cas particulier de la betterave sucrière pour tenir compte de 
l'unité conventionnelle de mesure des rendements

(2)  quantité de P2O5, K2O ou MgO par unité de masse de matière végétale à la 
teneur en MS de référence ; t = tonne métrique, q = quintal

(3) CORPEN, 1988, Bilan de l'azote à l'exploitation
(4)  Düngeverordnung 2001 (tableau de référence réglementaire  

fédérale allemande)
(5) World Fertilizer Use Manual, IFA, 1992

 Espèce  Organe  % Mat. Sèche Unité P2O5 K2O MgO 
   récolte (1)  de teneur (2) 

 Avoine
 grain 85 kg / q 0.75  0.45  0.12

   paille (3) 86 kg / t  3.00  12.0  1.00 (4)

 Betterave sucrière racine 16% sucre kg / t 0.50  1.80  0.35

 Blé dur grain 85 kg / q 0.85  0.45  0.19

 Blé tendre grain 85 kg / q 0.65  0.50  0.12

 Blé  paille 88 kg / t 1.70  12.3  0.85

 Chicorée racine 20 kg / t 0.80  4.50  0.30

 Colza
 grain 91 kg / q 1.25 0.85 0.35

  paille 88 kg / t 1.70 14.5 0.75

 Féverole grain 86 kg / q 1.20 1.30 0.23

 Lentille grain 86 kg / q 0.90 - -

 Lin 
 grain 91 kg / q 1.35 0.80 0.55

  tige rouie 100 kg / t 2.05 7.20 1.30

 Lupin grain 86 kg / q 0.75 1.05 0.25

 Maïs
 épi entier 81 kg / q 0.65 0.45 0.14

  grain 85 kg / q 0.60 0.55 0.13

 Millet grain 85 kg / q 0.60 - -

 Orge
 grain 85 kg / q 0.65 0.55 0.15

  paille 88 kg / t 1.00 12.9 0.75

 Pois
 grain 86 kg / q 0.80 1.15 0.18

  paille 88 kg / t 2.10 19.0 2.05

 Pois chiche grain 86 kg / q 0.70 0.70 0.17

 Pomme de terre conso. tubercule 20 kg / t 0.95 3.90 0.30

 Pomme de terre fécule tubercule 26 kg / t 1.25 5.10 -

 Riz grain (5) 85 kg / q 0.60 0.30 -

 
Seigle

 grain 85 kg / q 0.65 0.45 0.16

  paille (3) 86 kg / t 3.00 12.0 2.0 (4)

 Soja grain 86 kg / q 1.00 1.60 -

 Sorgho grain 85 kg / q 0.70 0.35 -

 Tournesol grain 91 kg / q 1.20 1.05 0.45

 Triticale
 grain 85 kg / q 0.65 0.50 0.14

  paille (3) 88 kg / t 2.00 10.0 2.0 (4)

 Vesce
 grain 85 kg / q 1.00 1.95 -

  paille 88 kg / t 2.00 12. 7 1.30

NB : pour certaines cultures peu représentées en France, les quelques références disponibles sont reportées seulement  
dans le document COMIFER, 2007, Teneurs en P, K et Mg des organes végétaux récoltables. Méthode d'établissement et valeurs de référence
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 Espèce  Dest (1) Organe  % Mat. Sèche Unité (3) P2O5 K2O MgO 
     récolte (2)  de teneur 

  Asperge I & F bourgeons 13 kg / t 1.30 3.70 0.20

  Artichaut F têtes 17 kg / t 1.30 5.75 0.50

  Brocoli  I tête 18 cm 8 kg / t 1.40 3.95 0.22

  Carotte jeune "Amsterdam" I racine 9 kg / t 0.60 3.85 0.30

  Carotte grosse I racine 12 kg / t 1.00 5.50 0.23

  Chou de Bruxelles F plante entière 9 kg / t 2.00 (4) 3.70 0.30

 Chou fleur automne
 I tête 7 kg / t 1.00 3.30 0.20

   F tête couronnée 8 kg / t 1.00 4.00 0.20

  Chou fleur hiver
 I tête 9 kg / t 1.30 4.30 0.20

  F tête couronnée 10 kg / t 1.20 4.00 0.20

  Chou pomme F tête 12 kg / t 1.30 4.30 0.25

  Courgette F fruit 7 kg / t 0.65 2.10 0.30

  Épinard  I feuilles 7 kg / t 1.10 7.05 0.65

  Haricot vert I gousse 10 kg / t 1.05 3.65 0.45

  Haricot flageolet I grain 43 kg / q 4.55 9.40 1.25

  Haricot  I paille 88 kg / t 2.60 24.1 3.95

  Maïs doux I épi 30 kg / t 2.15 3.40 0.55

  Melon  F fruit  kg / t 0.90 4.45 0.45

  Navet  F racine 6 kg / t 0.70 3.90 0.23

  Poireau d'hiver F fût & feuilles 11 kg / t 0.80 4.20 0.20

  Pois de conserve I grain ventilé 26 kg / t 2.95 4.00 0.70

  Pomme de terre ½ primeur F tubercule 20 kg / t 1.00 7.20 0.40

  Pomme de terre prim'primeur F tubercule 15 kg / t 0.75 4.50 0.30

  Tabac brun I feuilles 79 kg / t 2.00 50.0 -

  Tabac Virginie I feuilles 87 kg / t 2.50 30.0 5.00

  Tabac Burley I feuilles 73 kg / t 3.00 80.0 10.0

  Tomate F fruit 6 kg / t 0.50 2.90 0.20

  Salade type laitue F feuilles 5 kg / t 0.55 3.50 0.18

  Salade type Batavia F feuilles 5 kg / t 0.80 3.80 -

(1)  destination : F = marché de frais ; I = industrie de transformation ; pour les legumes 
d'industrie, les références sont celles de l'UNILET  ; pour les legumes pour marché 
"frais" les références sont issues des chambres d'agriculture de Bretagne et du CTIFL ; 
pour le tabac, les références sont issues de l'ANITTA. On a cherché à exprimer 
toutes les récoltes en unité de masse, bien que dans la pratique certaines unités très 
spécifiques subsistent pour les légumes frais

(2)  teneur en MS  de référence pour l'organe considéré (conventionnelle ou habituelle  
à la récolte) 

(3)  quantité de P2O5, K2O ou MgO par quantité de matière végétale à la teneur  
en MS conventionnelle ou habituelle à la récolte ; t = tonne métrique, q = quintal

(4) Düngeverordnung 2001 (tableau de référence réglementaire fédérale allemande)

NB : dans le cas des cultures légumières, en particulier pour le marché de frais,  une part importante de la biomasse exportée du champ peut 
être écartée de la vente suite aux opérations de nettoyage, calibrage, etc. Il faut en tenir compte en sus dans le calcul du bilan des minéraux à la 
parcelle car les données ci-dessus ne concernent que les organes récoltés et commercialisés.

Liste restreinte étant donné le grand nombre d'espèces. Pour plus de détail, voir les documents cités  
dans la bibliographie ou les instituts techniques correspondants
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Teneurs relatives à la matière sèche pour les fourrages et le maïs,
à la matière fraîche pour betterave et chou

PrinciPales références bibliograPhiques
   COMIFER, 2007 : Teneurs en P, K et Mg des organes végétaux récoltables.  
Méthode d'établissement et valeurs de référence Comifer, Paris, 40 p. (11 p. et annexes)

   Comité de Développement des agriculteurs de la zone légumière, 2002, L'agronomie  
et la fertilisation, des cultures légumières. Chambre d'Agriculture du Finistère, 142 p.

   INRA, 2007 : Alimentation des bovins, ovins et caprins. Besoins des animaux -  
Valeurs des aliments. Tables Inra QUAE Editions, 307 p.

Espèce  Organe  % MS Unité P2O5 K2O MgO 
   récolte (1)  de teneur  

 Betterave fourragère racine 16 kg / t 0.55 1.95 -

 Chou fourrager plante entière 13 kg / t 0.90 (2) 1.50 -

 Maïs plante entière ensilée 100 kg / t 4.20 11.9 1.85

NB : les teneurs dépendent beaucoup du stade de développement, des conditions de récolte et des états de nutrition minérale de l'herbe.  
Pour des références plus détaillées, voir les tables AFZ-INRA (Sauvant et al, 2004) et  INRA 2007 (réf. ci-dessous).

(1)  INRA 2007
(2)  Les valeurs "critiques" sont calculées à partir d'équations (Thélier et al, 1999) permet-

tant de définir l'état de nutrition  P et K non limitant pour la croissance permise par 
l'azote. Les bases retenues pour le calcul (t MS par coupe et INN) figurent dans 

la colonne de droite du tableau. L'Indice de Nutrition azotée (INN) est le rapport de la te-
neur en azote réelle de l'herbe à la teneur critique. Celle-ci correspond à la teneur minimale 
permettant d'assurer la vitesse de croissance maximale des plantes  
(INN=1 : azote non limitant de la croissance potentielle).

(1)  teneur de l'organe considéré en Matière Sèche,  
conventionnelle ou habituelle, à la récolte.

(2)  INRA 2007 

 Valeurs observées par enquête Valeurs "critiques" (2)  Hypothèses

 Espèce  Type  Kg P2O5 Kg K2O Kg MgO Kg P2O5 Kg K2O t MS/coupe 
  récolte  par t MS  par t MS par t MS  par t MS par t MS et (INN)

 Brome  ensilage 6.4 - 2.0 7.3 35.5 5 (0.9)

 Dactyle 
 ensilage 7.0 - 2.6 7.3 35.5 5 (0.9)

  foin 5.1 24.6 2.7 6.2 30.8 4 (0.6)

 Dactyle & Luzerne  foin 5.0 (1) 22.1 - 6.2 30.8 4 (0.6)

 Fétuque élevée 
 ensilage 6.6 - 2.7 7.3 35.5 5 (0.9)

  foin 7.6 - - 6.2 30.8 4 (0.6)

  déshydratée 5.8 31.8 2.2 - - -

 Luzerne  ensilage 6.0 - - - - -

  foin 6.3 26.2 3.9 - - -

  pâture 7.1 25.9 2.7 7.4 36.2 2 (0.7)

 Prairie naturelle  ensilage 5.6 - 2.5 7.6 36.7 4 (0.9)

  foin 6.9 29.9 2.6 6.5 32.0 3 (0.6)

 Prairie temporaire  foin 5.7 (1) 26.5 3.6 6.2 30.8 4 (0.6)

  pâture 6.8 - - 9.2 43.4 2 (1.0)

 Ray Grass anglais  ensilage 7.5 - - 7.3 35.5 5 (0.9)

  foin 6.7 28.6 2.7 6.2 30.8 4 (0.6)

 Ray Grass Hybride
 ensilage 6.8 44.1 2.6 7.3 35.5 5 (0.9)

  foin 7.0 38.9 - 6.2 30.8 4 (0.6)

 Ray Grass italien
 ensilage 7.4 - 2.3 7.3 35.5 5 (0.9)

  foin 8.4 33.7 1.8 6.2 30.8 4 (0.6)

 Trèfle violet ensilage 8.3 - 2.8 - - -

 Vesce
 ensilage 6.9 (1) 22.7 - - - -

  foin 2.3 14.4 1.5 - - -

Adresse postale : Le Diamant A - 92909 La Défense cedex  
Tél : 01 46 53 10 75 - Fax : 01 46 53 10 35 - www.comifer.asso.fr C
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   SAUVANT D., PEREZ J.M., TRAN G., 2004 : Tables de composition et de valeur nutritive  
de matières premières destinées aux animaux d'élevage ; 2nd édition. INRA Editions, 301 p.

   Thelier-Huché L., Farrugia A., Castillon P., 1999 : L'analyse d'herbe, un outil pour le pilotage 
de la fertilisation phosphatée et potassique des prairies naturelles et temporaires. Institut de  
l'Elevage, ITCF, INRA, ACTA, Chambres d'Agriculture, COMIFER.

   UNILET, 2006 : Guide fertilisation. N° Hors série de Unilet-Informations, 50 p.



Grille de calcul de dose  
coefficients à appliquer aux quantités d’éléments exportés prévisibles 
pour déterminer les quantités d’éléments à appliquer 

Le COMIFER propose deux grilles de calcul de dose, pour P et pour K, version 2009, sous la forme de coefficients 
multiplicatifs des exportations pour les grandes cultures et les fourrages annuels ou pluriannuels (non per-

manents). Ce document s’adresse aux agriculteurs, aux techniciens, aux laboratoires d’analyse de terre et aux autres 
structures de conseil qui calculent ou fournissent des préconisations de dose PK.

Ces grilles ont été établies dans le prolongement de la nouvelle table des teneurs en P, K, et Mg des  
organes végétaux récoltés, publiée en 2007 par le COMIFER, et doivent être utilisées avec cette table.

Cette version 2009 a été construite dans la continuité des versions 1993(1) puis 1997(2) de la méthode COMIFER, qu’elle 
remplace donc maintenant. Elle correspond aux principes édictés dans la brochure COMIFER de référence (1993), basés 
en grande partie sur les enseignements des essais de longue durée, alliant les deux objectifs généraux d’alimentation 
non limitante des cultures et de préservation de la fertilité P et K du sol à moyen terme. 

Trois objectifs principaux ont guidé l’élaboration de cette version 2009 :

  Dans les sols à teneurs faibles en P ou en K, les coefficients multiplicatifs réévalués maintiennent les doses  
précédemment préconisées sur la base des résultats du réseau d’essais longue durée.

  Dans les sols à teneur élevée en P ou en K (teneur supérieure à Timpasse), les coefficients multiplicateurs ont été 
soit maintenus soit diminués, en privilégiant des valeurs inférieures ou égales à 1, conduisant à l’utilisation plus 
importante des réserves du sol pour l’alimentation des cultures. Par ailleurs, un seuil supplémentaire correspondant à 
la valeur de 3 × Timpasse est défini, au-delà duquel les coefficients sont toujours égaux à 0, quels que soit le niveau 
des autres critères de raisonnement.

  Lorsque les résidus de récolte de la culture précédente sont enlevés (par exemple les pailles), la disponibilité en P 
mais surtout en K diminue pour la culture qui suit. Le supplément d’apport permettant de compenser les expor-
tations de P et de K des pailles est alors attribué à la culture suivante et non pas à la culture précédente. Cette 
compensation ne s’envisage que dans les cas des sols qui n’ont pas une teneur élevée, c'est-à-dire lorsque la teneur 
du sol est inférieure au Timpasse. 

Les valeurs des teneurs-seuils Timpasse et Trenforcé par classe d’exigence, définies régionalement par type de sol, ne 
sont pas modifiées, elles n’ont pas fait l’objet de révision.

(1)  COMIFER 1993 Aide au diagnostic et à la prescription de la fertilisation phosphatée et potassique des grandes cultures 
(2)  COMIFER 1997 Éléments complémentaires à la méthode de raisonnement de la fertilisation PK permettant d’aider à sa mise en œuvre

raPPel 
La définition de la dose P et K dépend de 4 critères de raisonnement : 

• L’exigence des cultures  
• La teneur du sol à l’analyse de terre 
• Le passé récent de fertilisation  
• Les résidus de culture du précédent

Les coefficients multiplicatifs des exportations sont définis d’après les 3 premiers critères.

Des précisions pour une meilleure utilisation de cette grille seront disponibles sur le site du COMIFER : www.comifer.asso.fr

dose P2o5  
ou K2o conseillée  

(en kg / ha)

Coefficient multiplicatif  
des exportations

Rendement prévu  
(unité de rendement aux normes)

Teneur en P2O5 ou K2O dans 
les exportations (kg P205 ou K2O 
par unité de rendement aux normes)

avec un supplément éventuel dû aux exportations de résidus du précédent

Groupe  P  K  Mg
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Le groupe PKMg du COMIFER, 2009



Grille de calcul des doses de phosphore (P2O5) à apporter
Grille de coefficients multiplicatifs des exportations, appliqué à la récolte principale (grains le plus souvent)

Grille de calcul des doses de potassium (K2O) à apporter (grandes cultures)
Grille de coefficients multiplicatifs des exportations, appliqué à la récolte principale (grains le plus souvent)

  Cette grille P s’applique à toutes les 
cultures y compris fourragères, à leur 
récolte principale, mais ne s’applique 
pas aux résidus à enlèvement 
facultatif (pailles).

  Si les résidus de la culture précédente 
sont récoltés (paille, fanes…), un 
supplément de dose est proposé selon 
la règle suivante :
•  pas de supplément en cas de sol à 

teneur élevée (teneur > Timp) qu’il 
y ait un conseil de dose nulle ou 
non d’après la grille ;

•  le supplément correspond à 
l’exportation de P2O5 des pailles sur 
la culture qui suit dans les autres 
cas (teneur < Timp).

Supplément de kg P2O5/ha sur la culture 
qui suit = Masse de résidus récoltés (t/
ha) × teneur en kg P2O5/t

  Cette grille K s’applique à toutes 
les grandes cultures, à leur récolte 
principale mais ne s’applique pas 
aux résidus à enlèvement facultatif 
(pailles).

  Pour ces cultures, la dose sera 
plafonnée à 400 kg K2O/ha/an.

  Si les résidus de la culture précédente 
sont récoltés (paille, fanes…), un 
supplément de dose est proposé selon 
la règle suivante :
•  pas de supplément en cas de sol à 

teneur élevée (teneur > Timp) qu’il 
y ait un conseil de dose nulle ou 
non d’après la grille ;

•  le supplément correspond à 
l’exportation de K2O des pailles sur 
la culture qui suit dans les autres 
cas (teneur < Timp). 

Supplément de kg K2O/ha sur la culture 
qui suit = Masse de résidus récoltés  
(t/ha) × teneur en kg K2O/t.

  En cas de sol n’ayant pas une teneur 
élevée (teneur < Timp), la dose sera 
partagée entre avant et après la 
culture fourragère. 

  Pour les cultures fourragères, la dose 
est plafonnée à 200 kg K2O/ha ; des 
suppléments de dose au-delà n’ont 
jamais été valorisés dans les essais de 
longue durée.

Grille de calcul de dose de potassium (K2O) à apporter  
sur les cultures fourragères (récolte plante entière)

P2O5

Nb. d'années  
sans apport  

depuis la dernière 
fertilisation

Teneur du sol
Positionner la teneur par rapport aux seuils

Teneur faible  Teneur élevée

 Trenf.  
Timp. 
-10%   Timp.  

Timp. 
+10%  

2x 
Timp.   

3x 
Timp.

          

cultures  
très exigeantes
Betterave sucrière 
Colza - Luzerne  
Pomme de terre

0 2.2 1.5 1.2 1.0 0.8 0 0

 an 3.3 2.0 1.5 1.2 1.0 0 0

2 ans ou + 3.7 2.7 2.0 1.5 1.2 0.8 0

K2O Nb. d'années  
sans apport  

depuis la dernière 
fertilisation

Teneur du sol
Positionner la teneur par rapport aux seuils

Teneur faible  Teneur élevée

Pour toute destination  
des résidus du précédent  Trenf.  

Timp. 
-10%   Timp.  

Timp. 
+10%  

2x 
Timp.   

3x 
Timp.

          

cultures  
très exigeantes
Betterave sucrière 
Pomme de terre

0 1.7 1.2 1.0 0.8 0.6 0 0

 an 2.0 1.4 1.2 1.0 0.8 0 0

2 ans ou + 2.3 1.5 1.4 1.2 1.0 0.8 0

K2O Nb. d'années  
sans apport  

depuis la dernière 
fertilisation

Teneur du sol
Positionner la teneur par rapport aux seuils

Teneur faible  Teneur élevée

cas des fourrages
Pour toute destination 

 Trenf.  
Timp. 
-10%   Timp.  

Timp. 
+10%  

2x 
Timp.   

3x 
Timp.

des résidus du précédent           

cultures  
Moyennement  

exigeantes
Maïs fourrage 

Ray-Grass - Luzerne

0 1.0 1.0 0.8 0.6 0 0 0

 an 1.5 1.2 1.0 0.8 0.6 0 0

2 ans ou + 1.5 1.2 1.0 1.0 0.8 0.4 0

cultures  
peu exigeantes
Avoine - Blé tendre 
Maïs grain - Seigle 
Soja - Tournesol

0 1.3 1.0 0.8 0 0 0 0

 an 1.6 1.0 1.0 0 0 0 0

2 ans ou + 1.6 1.2 1.0 1.0 0.8 0 0

cultures  
peu exigeantes
Blé tendre - Blé dur 

Orge - Avoine - Seigle

0 1.2 1.0 1.0 0 0 0 0

 an 1.2 1.1 1.0 0 0 0 0

2 ans ou + 1.2 1.2 1.0 1.0 1.0 0 0

Moyennement  
exigeantes

Blé / Blé - Blé dur 
Maïs fourrage - Pois 
Orge - R.G. - Sorgho

0 1.6 1.0 1.0 0 0 0 0

 an 1.8 1.2 1.0 1.0 0.8 0 0

2 ans ou + 2.0 1.7 1.5 1.2 1.0 0.6 0

Moyennement  
exigeantes

Colza - Maïs grain  
Pois - Tournesol 

Luzerne

0 1.6 1.2 1.0 0 0 0 0

 an 2.2 1.4 1.2 1.0 0.5 0 0

2 ans ou + 2.2 1.6 1.4 1.2 1.0 0.8 0
C
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EARL PINON 
Représentée par Monsieur Maxime PINON 
9, rue Ferdinand Fosse 
02 350 MÂCHECOURT 

A.M. ATHIES-METHANISATION 
3, ruelle du puits bas 
02 340 SOIZE 
A l’attention de Monsieur PAPIN 

 
A Mâchecourt, le  

 
Objet : Lettre d’intention pour la valorisation du digestat issu d’une unité de méthanisation 
 
Monsieur,  
Vous souhaitez implanter une unité de production biogaz sur un terrain situé à Athies sous Laon. L’unité 
fonctionne grâce au processus de méthanisation, procédé naturel de dégradation de la matière organique en 
l’absence d’oxygène. Les « intrants » de l’unité de méthanisation (déchets de l’agriculture, déchets de 
l’industrie agroalimentaire….) comportent en particulier des purées de légumes, déchets d’oignons,.. 
Une résultante du processus de méthanisation est la production de « digestat », utilisable comme fertilisant 
organique (l’azote, le phosphore et la potasse des intrants étant préservés par le processus de méthanisation). 
Vous ne disposez pas d’une surface épandable suffisante pour utiliser la quantité de digestat produite. 
 
En tant qu’exploitant agricole spécialisé(e) dans les cultures de légumes, céréales, je souhaite utiliser du 
digestat, pour une quantité en accord avec les besoins de mes cultures (à déterminer par l’étude préalable 
d’épandage), et sous couvert d’innocuité pour les cultures réalisées. Les conditions d’obtention d’un tel 
digestat, propre à être utilisé sur les parcelles de légumes seront décrites dans le contrat de reprise du digestat. 
 
Aussi je vous ai transmis le parcellaire de mon exploitation pour l’intégrer dans le plan d’épandage, étape 
indispensable à l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation. Egalement, des analyses de terres pourront 
être réalisées sur les parcelles mises à disposition.  
 
Pendant l’instruction de ce dossier, les conditions pratiques de mise à disposition, de transports et de stockage 
du digestat, d’épandage, seront définies.  
 
A la mise en service de l’installation de méthanisation, des analyses de digestat seront faites pour valider 
l’innocuité du produit, et ses teneurs en fertilisants (analyses répétées ensuite selon la périodicité indiquée dans 
l’arrêté préfectoral). Les épandages auront lieu après réalisation de ces analyses, selon le bilan de fertilisation 
établi à partir de celles-ci. 
 
La signature d’un contrat de reprise du digestat d’une durée de dix / quinze ans interviendra à compter de la 
mise en service de l’unité. 
 
Dans l’hypothèse où vous vous substitueriez toute personne physique ou morale pour l’exploitation de cette 
unité de méthanisation, la présente lettre et ses obligations seraient transférée de plein droit à cette personne. 
 
Si les termes ci-dessus décrits vous agréent, je vous remercie de bien vouloir contresigner ce courrier. 
Sincères salutations,  
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux 
 
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé, bon pour accord » 
  
 
EARL PINON 
Représentée par Monsieur Maxime PINON 

 
A.M. ATHIES-METHANISATION 
Représentée par Monsieur PAPIN 



 

SCEA KLEIN MISSY 
Représentée par Monsieur Benoît KLEIN 
5 le château,  
02 350 MISSY LES PIERREPONT 

A.M. ATHIES-METHANISATION 
3, ruelle du puits bas 
02 340 SOIZE 
A l’attention de Monsieur PAPIN 

 
A Missy les Pierrepont, le  

 
Objet : Lettre d’intention pour la valorisation du digestat issu d’une unité de méthanisation 
 
Monsieur,  
Vous souhaitez implanter une unité de production biogaz sur un terrain situé à Athies sous Laon. L’unité 
fonctionne grâce au processus de méthanisation, procédé naturel de dégradation de la matière organique en 
l’absence d’oxygène. Les « intrants » de l’unité de méthanisation (déchets de l’agriculture, déchets de 
l’industrie agroalimentaire….) comportent en particulier des purées de légumes, déchets d’oignons,.. 
Une résultante du processus de méthanisation est la production de « digestat », utilisable comme fertilisant 
organique (l’azote, le phosphore et la potasse des intrants étant préservés par le processus de méthanisation). 
Vous ne disposez pas d’une surface épandable suffisante pour utiliser la quantité de digestat produite. 
 
En tant qu’exploitant agricole spécialisé(e) dans les cultures de légumes, céréales, je souhaite utiliser du 
digestat, pour une quantité en accord avec les besoins de mes cultures (à déterminer par l’étude préalable 
d’épandage), et sous couvert d’innocuité pour les cultures réalisées (en particulier pour les plants de pommes 
de terre). Les conditions d’obtention d’un tel digestat, propre à être utilisé sur les parcelles de légumes seront 
décrites dans le contrat de reprise du digestat. 
Aussi je vous ai transmis le parcellaire de mon exploitation pour l’intégrer dans le plan d’épandage, étape 
indispensable à l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation. Egalement, des analyses de terres pourront 
être réalisées sur les parcelles mises à disposition.  
Pendant l’instruction de ce dossier, les conditions pratiques de mise à disposition, de transports et de stockage 
du digestat, d’épandage, seront définies.  
 
A la mise en service de l’installation de méthanisation, des analyses de digestat seront faites pour valider 
l’innocuité du produit, et ses teneurs en fertilisant (analyses répétées ensuite selon la périodicité indiquée dans 
l’arrêté préfectoral). Les épandages auront lieu après réalisation de ces analyses, selon le bilan de fertilisation 
établi à partir de celles-ci. 
La signature d’un contrat de reprise du digestat d’une durée de dix / quinze ans à compter de la mise en service 
de l’unité interviendra dès lors que l’innocuité du digestat pour les plants de pommes de terre sera établie. 
 
Dans l’hypothèse où vous vous substitueriez toute personne physique ou morale pour l’exploitation de cette 
unité de méthanisation, la présente lettre et ses obligations seraient transférée de plein droit à cette personne. 
 
Si les termes ci-dessus décrits vous agréent, je vous remercie de bien vouloir contresigner ce courrier. 
Sincères salutations,  
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux 
 
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé, bon pour accord » 
 
SCEA KLEIN MISSY 
Représentée par Monsieur Benoît KLEIN 
 

 
A.M. ATHIES-METHANISATION 
Représentée par Monsieur PAPIN 

 
 

  



 

 

 

 

 

EARL Ferme de Savy 
Représentée par Monsieur Benoît KLEIN 
5 le château,  
02 350 MISSY LES PIERREPONT 

A.M. ATHIES-METHANISATION 
3, ruelle du puits bas 
02 340 SOIZE 
A l’attention de Monsieur PAPIN 

 
A Missy les Pierrepont, le  

 
Objet : Lettre d’intention pour la valorisation du digestat issu d’une unité de méthanisation 
 
Monsieur,  
 
Vous souhaitez implanter une unité de production biogaz sur un terrain situé à Athies sous Laon. L’unité 
fonctionne grâce au processus de méthanisation, procédé naturel de dégradation de la matière organique en 
l’absence d’oxygène. Les « intrants » de l’unité de méthanisation (déchets de l’agriculture, déchets de 
l’industrie agroalimentaire….) comportent en particulier des purées de légumes, déchets d’oignons,... 
Une résultante du processus de méthanisation est la production de « digestat », utilisable comme fertilisant 
organique (l’azote, le phosphore et la potasse des intrants étant préservés par le processus de méthanisation). 
Vous ne disposez pas d’une surface épandable suffisante pour utiliser la quantité de digestat produite. 
 
En tant qu’exploitant agricole spécialisé(e) dans les cultures de légumes, céréales, je souhaite utiliser du 
digestat, pour une quantité en accord avec les besoins de mes cultures (à déterminer par l’étude préalable 
d’épandage), et sous couvert d’innocuité pour les cultures réalisées (en particulier pour les plants de pommes 
de terre). Les conditions d’obtention d’un tel digestat, propre à être utilisé sur les parcelles de légumes seront 
décrites dans le contrat de reprise du digestat. 
Aussi je vous ai transmis le parcellaire de mon exploitation pour l’intégrer dans le plan d’épandage, étape 
indispensable à l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation. Egalement, des analyses de terres pourront 
être réalisées sur les parcelles mises à disposition.  
Pendant l’instruction de ce dossier, les conditions pratiques de mise à disposition, de transports et de 
stockage du digestat, d’épandage, seront définies.  
 
A la mise en service de l’installation de méthanisation, des analyses de digestat seront faites pour valider 
l’innocuité du produit, et ses teneurs en fertilisant (analyses répétées ensuite selon la périodicité indiquée 
dans l’arrêté préfectoral). Les épandages auront lieu après réalisation de ces analyses, selon le bilan de 
fertilisation établi à partir de celles-ci. 
La signature d’un contrat de reprise du digestat d’une durée de dix / quinze ans à compter de la mise en 
service de l’unité interviendra dès lors que l’innocuité du digestat pour les plants de pommes de terre sera 
établie. 
 
Dans l’hypothèse où vous vous substitueriez toute personne physique ou morale pour l’exploitation de cette 
unité de méthanisation, la présente lettre et ses obligations seraient transférée de plein droit à cette personne. 
 
Si les termes ci-dessus décrits vous agréent, je vous remercie de bien vouloir contresigner ce courrier. 
Sincères salutations,  
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux 
 
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé, bon pour accord » 
 
EARL Ferme de Savy 
Représentée par Monsieur Benoît KLEIN 
 
 

A.M. ATHIES-METHANISATION  
Représentée par Monsieur PAPIN 
 

  



 

 

EARL Gaïa 
77 750 BASSEVELLE 
Représentée par Madame Clarence KLEIN 

A.M. ATHIES-METHANISATION 
3, ruelle du puits bas 
02 340 SOIZE 
A l’attention de Monsieur PAPIN 

 
A Missy les Pierrepont, le  

 
Objet : Lettre d’intention pour la valorisation du digestat issu d’une unité de méthanisation 
 
Monsieur,  
 
Vous souhaitez implanter une unité de production biogaz sur un terrain situé à Athies sous Laon. L’unité 
fonctionne grâce au processus de méthanisation, procédé naturel de dégradation de la matière organique en 
l’absence d’oxygène. Les « intrants » de l’unité de méthanisation (déchets de l’agriculture, déchets de 
l’industrie agroalimentaire….) comportent en particulier des purées de légumes, déchets d’oignons,.. 
 
Une résultante du processus de méthanisation est la production de « digestat », utilisable comme fertilisant 
organique (l’azote, le phosphore et la potasse des intrants étant préservés par le processus de méthanisation). 
Vous ne disposez pas d’une surface épandable suffisante pour utiliser la quantité de digestat produite. 
En tant qu’exploitant agricole, je souhaite utiliser du digestat, pour une quantité en accord avec les besoins de 
mes cultures (à déterminer par l’étude préalable d’épandage).  
 
Aussi je vous ai transmis le parcellaire de mon exploitation pour l’intégrer dans le plan d’épandage, étape 
indispensable à l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation. Egalement, des analyses de terres pourront 
être réalisées sur les parcelles mises à disposition. Pendant l’instruction de ce dossier, les conditions pratiques 
de mise à disposition, de transports et de stockage du digestat, d’épandage, seront définies.  
 
A la mise en service de l’installation de méthanisation, des analyses de digestat seront faites pour valider 
l’innocuité du produit, et ses teneurs en fertilisant (analyses répétées ensuite selon la périodicité indiquée dans 
l’arrêté préfectoral). Les épandages auront lieu après réalisation de ces analyses, selon le bilan de fertilisation 
établi à partir de celles-ci. 
La signature d’un contrat de reprise du digestat d’une durée de dix / quinze ans à compter de la mise en service 
de l’unité interviendra dès lors que l’innocuité du digestat pour les plants de pommes de terre sera établie. 
 
Dans l’hypothèse où vous vous substitueriez toute personne physique ou morale pour l’exploitation de cette 
unité de méthanisation, la présente lettre et ses obligations seraient transférée de plein droit à cette personne. 
 
Si les termes ci-dessus décrits vous agréent, je vous remercie de bien vouloir contresigner ce courrier. 
Sincères salutations,  
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux 
 
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé, bon pour accord » 
 
EARL Gaïa 
Représentée par Madame Clarence KLEIN 
 

 
A.M. ATHIES-METHANISATION 
Représentée par Monsieur PAPIN 

 
  



 

 

 
 
Nota Bene :  
 
Monsieur Jean Marc PAPIN est associé dans la SCEA du Puits Bas, 02 340 SOIZE, et également partie 
prenante dans la société A.M. ATHIES-METHANISATION, 3, ruelle du puits bas, 02 340 SOIZE. 
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